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Direction des affaires juridiques et institutionnelles 

Service des affaires juridiques et du contentieux 

DAJI/IB/CT/NN 

 

ARRÊTÉ N° 2024-2025-09 

PORTANT PROCLAMATION DES RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 

POUR LE RENOUVELLEMENT DES REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS AU  

CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 

 

SCRUTINS DU 12 DÉCEMBRE 2024 

 

 

L’ADMINISTRATEUR PROVISOIRE DE L’UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 
 

 

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles L. 719-1, L. 719-2 et D. 719-1 et suivants ;  

Vu l’arrêté rectoral n°DSM5/124 du 19 novembre 2024 instituant une commission de contrôle des opérations électorales (CCOE) de l’Université de La Réunion 

; 

Vu l’arrêté n°2024-2025-01 portant organisation des élections et convocation des électeurs pour le renouvellement général des représentants des personnels 

dans les conseils centraux de l’Université de La Réunion ; 

Vu les Statuts de l’Université de La Réunion ; 

Vu l’information du Comité électoral consultatif en date du 02 décembre 2024 ; 

Vu l’arrêté n° 2024-2025-02 portant recevabilité des candidatures et composition des listes de candidats pour le renouvellement des représentants des 

personnels au Conseil d’administration (CA) de l’Université de La Réunion ;  

Vu l’ensemble des documents électoraux et pièces produites ; 

Vu le procès-verbal des opérations de dépouillement du suffrage du 12 décembre 2024 ; 
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ARRÊTE 

 

 
 

Article 1er : Résultats du collège A au Conseil d’administration : 

 

Recensement des suffrages obtenus et répartition des sièges : 

 

Nombre de sièges à pourvoir  8  
       

Nombre d'électeurs inscrits 363  
       

Nombre de votants 114  
       

Nombre de bulletins blancs ou nuls 0  
       

Suffrages valablement exprimés 114  
       

            
       

     

Répartition des sièges           

            

Listes Nb de voix % 
Prime 

majoritaire 
Voix / quot 

Sièges 
1ers 

Restes  
Sièges 
suppl. 

Total 
Sièges 

Réunion Université Nouvelle - RUN 60 52,6% 2 3,16 3 3,00   5 

AVENIR 54 47,4%   2,84 2 16,00 1 3 

Total 114       8 

  Sièges pourvus   2  5  1  

  Sièges restant à pourvoir   6  1  0  

  Quotient électoral   19,00      
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Sont proclamés élus en qualité de représentants des personnels du Collège A au Conseil d’administration les candidats suivants, dans l’ordre de présentation de la 

liste : 

 

 

 
Listes 

 
Ordre de présentation de la liste 

Nombre de 
sièges 

attribués 

 
Membres élus 

Réunion Université Nouvelle - RUN 

 
1. Mme GRONDIN-PEREZ Brigitte 
 
2. M. PUIG Pascal 
 
3. Mme DUBOIN Corinne 
 
4. M. PRAENE Jean-Philippe 
 
5. Mme LEVENEUR-AZEMAR Marie 
 
6. M. FERDYNUS Cyril 
 
7. Mme BIALECKI GAUVIN Anne 
 
8. M. BASTIDE Alain 
 

5 

1. Mme GRONDIN-PEREZ Brigitte 
 
2. M. PUIG Pascal 
 
3. Mme DUBOIN Corinne 
 
4. M. PRAENE Jean-Philippe 
 
5. Mme LEVENEUR-AZEMAR Marie 

AVENIR 

1. M. HOARAU Jean-François 
 
2. Mme IACOBELLI Silvia 
 
3. M. JAQUEMET Sébastien 
 
4. Mme LAMY-GINER Marie-Annick 
 
5. M. VACHER-COPONAT Henri 
 
6. Mme FUHRER-CUCCHI Chantal 
 
7. M. DIATTA Jean 
 
8. Mme FÉLICITÉ Indravati 

3 

1. M. HOARAU Jean-François 
 
2. Mme IACOBELLI Silvia 
 
3. M. JAQUEMET Sébastien 
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Article 2 : Résultats du collège B au Conseil d’administration : 

 

Recensement des suffrages obtenus et répartition des sièges : 

 

Nombre de sièges à pourvoir  8  
       

Nombre d'électeurs inscrits 494  
       

Nombre de votants 360  
       

Nombre de bulletins blancs ou nuls 7  
       

Suffrages valablement exprimés 353  
       

            
       

     

Répartition des sièges           

            

Listes Nb de voix % 
Prime 

majoritaire 
Voix / quot 

Sièges 
1ers 

Restes  
Sièges 
suppl. 

Total 
Sièges 

AVENIR 129 36,5%   2,19 2 11,33   2 

Réunion Université Nouvelle - RUN 224 63,5% 2 3,81 3 47,50 1 6 

Total 353       8 

  Sièges pourvus   2  5  1  

  Sièges restant à pourvoir   6  1  0  

  Quotient électoral   58,83      
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Sont proclamés élus en qualité de représentants des personnels du Collège B au Conseil d’administration les candidats suivants, dans l’ordre de présentation de la 

liste : 

 

 
Listes 

 
Ordre de présentation de la liste Nombre de sièges 

attribués 

 
Membres élus 

 
 
 
 
 
 

 
AVENIR 

 

 
1. Mme PELLEGRY Florence 
 
2. M. CADERBY Teddy 
 
3. Mme CONNES Delphine 
 
4. M. RIVIÈRE Garry 
 
5. Mme MOPPERT Béatrice 
 
6. M. DIDIER Laurent 
 
7. Mme ATYAME NTEN Célestine 
 
8. M. OSMAN Dani 
 

2 

1. Mme PELLEGRY Florence 
 
2. M. CADERBY Teddy 

 
 
 
 
 
 
 

Réunion Université 
Nouvelle - RUN  

 
1. M. LORION Richard 
 
2. Mme CAPRON Elsa Virginie Jeanne 
 
3. M. RIZZO Jean-Marc 
 
4. Mme CAMELIS Christèle 
 
5. M. PICARD Huguo Pascal 
 
6. Mme FOUILLAUD Mireille  
 
7. M. CASTAING-LASVIGNOTTES Jean    
 
8. Mme THIANN-BO MOREL Marie Eugénie 

6 

1. M. LORION Richard 
 
2. Mme CAPRON Elsa Virginie Jeanne 
 
3. M. RIZZO Jean-Marc 
 
4. Mme CAMELIS Christèle 
 
5. M. PICARD Huguo Pascal 
 
6. Mme FOUILLAUD Mireille 
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Article 3 : Résultats du collège BIATSS au Conseil d’administration : 

 

 

Recensement des suffrages obtenus et répartition des sièges : 

 

Nombre de sièges à pourvoir   6  
       

Nombre d'électeurs inscrits 863  
       

Nombre de votants 692  
       

Nombre de bulletins blancs ou nuls 53  
       

Suffrages valablement exprimés 639  
       

            
       

     

Répartition des sièges            

            

Listes Nb de voix % 
Non admis 

à la 
répartition 

Voix / 
quot 

Sièges 
1ers 

Restes  
Sièges 
suppl. 

Total 
Sièges 

Agir libres – Réussir ensemble !       205 32,1%   1,92 1 98,50 1 2 
SNPTES       217 34,0%   2,04 2 4,00   2 
B.I.A.T.S.S : Bâtissons l’Innovation et l’Avenir de Tous avec Solidarité et Succès 68 10,6%   0,64   68,00 1 1 
CFTC Enseignement Public et Recherche et Non 
Syndiqués     31 4,9%   0,29 

  31,00 
  0 

Travaillez dignement à l'Université de la Réunion : CGTR Educ'Action-SNASUB/FSU et 
non syndiqué-es 118 18,5%   1,11 

1 11,50 
  1 

Total 639       6 

  Sièges pourvus     4  2  
  Sièges restant à pourvoir   6  2  0  
  Quotient électoral   106,50      
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Sont proclamés élus en qualité de représentants des personnels du Collège BIATSS au Conseil d’administration les candidats suivants, dans l’ordre de présentation de 

la liste : 

 
Listes 

 
Ordre de présentation de la liste 

Nombre de 
sièges 

attribués 

 
Membres élus 

Agir libres – Réussir ensemble ! 

 
 
1. Mme OUMOURI Yasmine 
 
2. M. DE LOUISE Judex 
 
3. Mme RIOU Mélina 
 
4. M. SAUTRON Jean Roméo 
 
5. Mme LERIVAIN VARATCHIA Géraldine Marie 
Sophie 
 
6. M. MAANDHI Younoussa 
 
 

2 

1. Mme OUMOURI Yasmine 
 
2. M. DE LOUISE Judex 

SNPTES 

 
 
 
1. M. DEPIGNY Yves 
 
2. Mme LIMBADA Hafsah 
 
3. M. RIVÈRE Patrick 
 
4. Mme FRANCOIS NATIVEL Vanessa 
 
5. M. GARAÏOS Arsène 
 
6. Mme BÉLUS Marielle 
 
 
 

2 

1. M. DEPIGNY Yves 
 
2. Mme LIMBADA Hafsah 
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B.I.A.T.S.S : Bâtissons l’Innovation et 
l’Avenir de Tous avec Solidarité et 

Succès 

 
1. M. PAYET Mathias 
 
2. Mme SAUTRON Julie 
 
3. M. LOUREIRO DA FONSECA Franck 
 
4. Mme MOUTAMA Gabrielle 
 
5. M. PAYET Anthony 
 
6. Mme HO-YING-LUNG Sandrine 
 

1 1. M. PAYET Mathias 

 
 
 
 
 

CFTC Enseignement Public et Recherche 
et Non Syndiqués 

1. Mme ETHÈVE Fabienne 
 
2. M. GERMAIN Didier 
 
3. Mme BARET Edith 
 
4. M. BARSOUNAÏK Julien 
 
5. Mme GERMAIN-CHANFIN Sandrine 
 
6. M. FONTAINE Mathieu Louis 
 

0 

 

 
 
 

Travaillez dignement à l’Université de la 
Réunion : CGTR Educ’Action – 

SNASUB/FSU et non syndiqué-es 

 
1. Mme MARIAMON Rachelle 
 
2. M. MORA REY Juan Manuel 
 
3. Mme CHOTOORY Poornima 
 
4. M. ROUET Philippe 
 
5. Mme NIOBE Geneviève 
 
6. M. REVILLION Christophe 
 

1 1. Mme MARIAMON Rachelle 
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Article 4 – Durée et date d’effet du mandat des représentants élus des personnels : 

 

Les représentants des personnels des collèges A, B et BIATSS siégeant au Conseil d’administration sont élus pour une durée de quatre ans.  

 

 

Article 5 – Voies et délais de recours :  

 

Les recours sont portés conformément aux dispositions du code de l’éducation, auprès du président de la commission de contrôle des opérations électorales compétente qui 

siège au tribunal administratif de La Réunion, ou dans un lieu désigné par le président de la commission. 

La commission de contrôle des opérations électorales est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats. 

 

Article 6 – Exécution et mesures de publicité :  

 

La Direction générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui est porté à la connaissance des électeurs par voie d'affichage et sur les sites intranet et 

internet de l'Université. 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 13/12/2024. 

 

Fait à Saint-Denis, le  

 

 L’Administrateur Provisoire de l’Université de La Réunion 

 

 

Signé 

 

 

 

 Pr. Jacques COMBY 

Publié au Recueil des actes administratifs de l’Université de La Réunion, le 


